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Arrêté n °2013235-0002

signé par BARRUOL Patrice
le 23 Août 2013

001 - administrations déconcentrées régionales
DREAL

50 - Service Biodiversité Sites et Paysages

Arrêté portant décision d'examen "au cas par 
cas" d'une demande d'autorisation de 
défrichement en application de l'article R122-3
 du code de l'environnement






